
Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Tribunale di Torre Annunziata (Italie) le 23 avril 2012 — 

Lorenzo Ciampaglia/Sangita Masawan 

(Affaire C-185/12) 

(2012/C 235/09) 

Langue de procédure: l'italien 

Juridiction de renvoi 

Tribunale di Torre Annunziata 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Lorenzo Ciampaglia 

Partie défenderesse: Sangita Masawan 

Par ordonnance du 3 mai 2012, la Cour de justice a déclaré la 
demande de décision préjudicielle comme manifestement irrece
vable et a radié l’affaire du registre. 

Demande de décision préjudicielle présentée par la Cour de 
cassation du Grand-Duché de Luxembourg le 8 mai 2012 
— Caisse nationale des prestations familiales/Hliddal, Fjola 

(Affaire C-216/12) 

(2012/C 235/10) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour de cassation du Grand-Duché de Luxembourg 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Caisse nationale des prestations familiales 

Partie défenderesse: Hliddal, Fjola 

Question préjudicielle 

Une prestation telle que l'indemnité de congé parental prévue 
par les articles 306 à 308 du Code de la sécurité sociale consti
tue-t-elle une prestation familiale au sens des articles 1 er , sous 
u), i) et 4, paragraphe 1, sous h), du règlement (CEE) n o 
1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application 
des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté ( 1 ), dans sa version 
modifiée et mise à jour applicable conformément à l'Annexe II, 
Section A, sous 1), de l'Accord entre la Communauté euro
péenne et ses États membres, d'une part, et la Confédération 
suisse, d'autre part, sur la libre circulation des personnes et de 
l'Acte final, signés à Luxembourg, le 21 juin 1999 ( 2 ) ? 

( 1 ) JO L 149, p. 2. 
( 2 ) JO 2002, L 114, p. 6. 

Demande de décision préjudicielle présentée par la Cour de 
cassation du Grand-Duché de Luxembourg le 8 mai 2012 
— Caisse nationale des prestations familiales/Bornand, 

Pierre-Louis 

(Affaire C-217/12) 

(2012/C 235/11) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour de cassation du Grand-Duché de Luxembourg 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Caisse nationale des prestations familiales 

Partie défenderesse: Bornand, Pierre-Louis 

Question préjudicielle 

Une prestation telle que l'indemnité de congé parental prévue 
par les articles 306 à 308 du Code de la sécurité sociale consti
tue-t-elle une prestation familiale au sens des articles 1 er , sous 
u), i) et 4, paragraphe 1, sous h), du règlement (CEE) n o 
1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application 
des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté ( 1 ), dans sa version 
modifiée et mise à jour applicable conformément à l'Annexe II, 
Section A, sous 1), de l'Accord entre la Communauté euro
péenne et ses États membres, d'une part, et la Confédération 
suisse, d'autre part, sur la libre circulation des personnes et de 
l'Acte final, signés à Luxembourg, le 21 juin 1999 ( 2 ) ? 

( 1 ) JO L 149, p. 2. 
( 2 ) JO 2002, L 114, p. 6. 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Tribunalul Argeș (Roumanie) le 4 mai 2012 — 
Comisariatul Județean pentru Protecția Consumatorilor 
Argeș/SC Volksbank România SA, SC Volksbank România 
SA — Sucursala Pitești, Alin Iulian Matei et Petruța 

Florentina Matei 

(Affaire C-236/12) 

(2012/C 235/12) 

Langue de procédure: le roumain 

Juridiction de renvoi 

Tribunalul Argeș 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Comisariatul Județean pentru Protecția Consu
matorilor Argeș 

Partie défenderesse: SC Volksbank România SA, SC Volksbank 
România SA — Sucursala Pitești, Alin Iulian Matei et Petruța 
Florentina Matei
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